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N° 1. — XXYe anuce. Ier Janvier 1917.

LA
CROIX-ROUGE SUISSE

Revue mensuelle des Samaritains suisses,
Soins des malades et hygiene populaire.
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LE Dr W. SAHLI t
Secretaire general de la Croix-Rouge suisse

La Croix-Rouge est en deuil. Elle
a perdu le 15 novembre 1916 son

plus actif, son plus energiquc col-

laborateur, le D1' Walter Sahli, qui
fnt pendant prhs de 16 ans le pivot
des (cuvres de secourisme en Suisse..

N<j en 1860, Walter Sahli etudia
la mödecine it Berne et it Lausanne;
aprhs quelques mois passes ä l'etran-

ger, le jeunc doctcur vint se fixer ä

Langenthal dans le canton de Berne,
on il dirigea l'höpital de district. Par
son coup d'oeil sur, sa grande capacity
de travail, son devouemcnt aux ma-
lades, il s'acquit an bout de peu de

temps une clientele etendue qui venait
de loin pour le consultcr.

Mais son interet allait aussi, allait
surtout it certaines oeuvrcs d'utilite
publique, ä Celles de la Croix-Rouge

en particulier. C'est la raison pour
laquelle il se retira de la pratique
medicale et revint ä Berne oil nous
le trouvons, d&s lc printenips de

l'annee 1S9S, comme secretaire de

l'assistance sanitaire volontaire. La
creation de ce poste avait dte de-
mandde par les trois organisations
s'occupant alors dans notre pays do

l'assistance volontaire aux blesses et

aux malades: la Societe centrale de

la Croix-Rouge suisse, 1'Alliance des

samaritains et la Societe militaire
sanitaire, appuyees par la Confederation.

C'est en quality de secretaire do

ces oeuvres philanthropique que le
D1 Sahli d^ploya toute son activite.

La Croix-Rouge suisse lui doit sa

reorganisation complete; le Dr Sahli
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en a dtd rdellemcnt lo rdformateur. Par-
courant Jc pays, donnant des conferences,
recrutant des membres, fondant dc nou-
velles sections, s'occupant sans se lasscr
do l'organisation ddtaillde de cette ceuvre

en vue de la guerre, rccliercliant les moyens
financiers propres A lui assurer une
existence utile, le nouveau secretaire general,
aide par son ami le colonel Murset —
alors inedecin en chef de l'armee — plaga
la Croix-Rouge suisse sous I'dgidc du

Departement militaire federal.

Par son travail opiniätre, il parviut en

1905 ä lui obtenir des subventions fedd-

rales annuelles, et e'est a son intervention

que la Croix-Rouge suisse doit d'etre devc-

nue l'organc dirccteur de tonte assistance

volontaire dans notre pays. Done d'un
talent (['organisation extraordinaire, d'autant
dc sens pratique que juridiquc, et de con-
naissances gdndrales etendues, le D1 Sahli,
qui avait voire touto sa force dc travail et

tout son temps a ses fonet ions absorbantes,

vit bientot ses taclies augmenter encore.
Elles dtaient multiples antant que dedicates:

pour faire atteindre la Croix-Rouge aux
buts qui lui furent assignds, le secretaire

gdndral eut ä s'occuper de questions statu-
taires, de rdglements, de la collaboration
avec la Socidte des samaritains, la Societd

militaire sanitaire, la Socidte d'Utilitd
publique des femnres suisses, avec les sections
de la Croix-Rouge, et avec taut d'autres
institutions philanthropic]ues du pays.

Au point de vue oxclusivement militaire,
la erdation des colonncs dc transports, des

ddtachcments d'iufirmidres, l'acquisition de

mobilier sanitaire pour les hopitaux
dependant dc la Croix-Rouge, eurent toute

son attention. Enfin, e'est ft lui que nous
devons la fondation de l'Ecole de
gardesmalades de la Croix-Rouge it Berne, dont

il fut le dirccteur ddvoud pendant line
douzaine d'anndes.

Combattu souvent, il ddfendait ses iddes

et ses projets avec une rare encrgic dans

le journal Das Date Kreu,\ qu'il a rddigd
avec distinction jusque pen dc temps avant
sa niort.

Ses grands talents d'organisation trou-
vdrent leur dpanouissement lors de l'intcr-
vention de la Croix-Rouge suisse en favour
des victimes du treinblemcnt de terrc de

l'ltalie mdridionalc, en 1909, puis — quatrc
ans plus tard — A l'occasion des guerrcs
balkaniques. C'est par ses soins que les

collectes out dtd institudes dans le pavs,
et que les missions ont dtd organisdes et

dquipdes; et c'est depuis lors que la Croix-
Rouge suisse est reconnue comme l'organe
central de toutes collectes faitcs dans notrc

pays a l'occasion de catastrophes nationales

ou internationales.

Depuis plusieurs anndes cependant, le

T)r Sahli lie pouvait plus niener dc front
ses multiples occupations. Si les fonctions
intellectuellcs de cc travailleur infatigablc
restdrent longtemps intactes, les forces

physiques avaient baissd depuis bien des

anndes. Un mal impardonnable -- une

atrophic musculairc progressive — obligeait
le secrdtaire gdndral a gardcr la chambre;
il connut les pircs dpreuves physiques,
jusqu'a la paralysie complete qui reduisit
cet hommc si extraordinairement actif a

l'immobilitd absolue.

Avec une force de caractere pen
commune, il supporta sans sc plaindrc cette

dpreuve particulidrcment douloureuse pour
lui, et — de son lit de souffrnuees — il
s'intdressait encore a tout ce qu'il avait
contribue a erder, et aidait de ses conseils

ses collaborateurs du secrdtariat.

Enfin, le 1 5 novembre, toute* les dou-
lcurs terrcstrc* prirent fin pour cet homme

dncrgique qui fut pendant 17 ans lc pilier
dc notre Croix-Rouge nationale.

La Croix-Rouge suisse a perdu en lui
un dc ses meilleurs soutiens, son plus
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grand nppui pendant nonibre d'anndcs. Le j monument qn'il a contribue i\ hdifier pour
souvenir do son activity illassable de- | le bien et pour l'honneur de son pays
nieurera comme la pierre angulaire du

|
dont il fut un fidhle sei'viteur.

ös—<

Extraits du rapport de la Direction de la Croix-Rouge
(exereiee 1915)

(teneralltes. L'activite de la Croix-
Rouge suissc a, 1'annec derniere, toujours
encor.c dft s'adapter it la situation cre6e

par la mobilisation de l'armee et notre
Societe n'a done pas pu reprendre entibre-

ment son travail habituel du temps de

paix. II n'est pas encore possible aujour-
d'hui de donner un apereu complet des

oeuvres accomplics pendant la guerre et

nous devons nous bonier a exposer bribve-
ment quelques faits.

La coliecte commenc6c par la Croix-
Rouge en 1914 a suivi son cours en 1915,
mais les sources de la bienfaisancc n'ont
plus couie aussi aboudanunent, depuis que
le danger d'etre entrain^ dans le conflit
europöen paralt 6carte pour notre pays.
Xdanmoins le produit de la coliecte at-
teignait ä la fin de 1915 le beau chiffre
de fr. 1,085,972. 34. Les dons en nature,
trbs nombrcux la premiere ann6c, ne sont

plus arrives qu'assez rarement en 1915.

L'argent recueilli a principalement servi
it procurer du linge ä des soldats nhces-

•siteux. Ces effets ont ete beaucoup de-
mandds par les militaires et, depuis la

mobilisation, il nc s'est pas passe un soul

jour sans que des soldats on memo des

corps de troupe ne nous eussent adrcss6

des requetes de ce genre, auxquelles nous

avons toujours pu faire droit. C'est ainsi

que jusqu'ä fin ddeembre 1915 le magasin
de la Croix-Rouge a fourni it la troupe,
griice au produit de la coliecte: 97,579
chemises, 25,502 ceintures etgilets, 126,274
chaussettos et bas, 37,453 mouehoirs de

poche, 67,603 caleeons et 22,223 serviettes.

De plus, la Croix-Rouge suisse a, en

vuc dc l'accomplisscment de sa täche

speciale, dispense de fortes sommes pour l'ac-

quisition de materiel sanitaire, notamment
de materiel de transport pour les lignes
sanitaires auxiliaires de l'arrihre, et eile

a ainsi notablement seconde le service de

sante de l'armee.
En outre, la Croix-Rouge a tout parti-

culibrement realise les idecs humanitaircs
dont clle s'inspire, en effectuant l'echange
des militaires invalides cntrc la France et

l'Allemagne. Cette täche lui a ete confiee

cxpressemcnt par le Departement politique
suisse. Les trains sanitaires que l'armee

a mis ä notre disposition ont dft 6tre ap-
propries ä cette destination speciale, ce qui
a occasionne un grand travail, mais les

pcines que s'est domries la Croix-Rouge
suisse furent couronnees de succfes ä tous

egards et eile peut certainement faire cas

de la reconnaissance qu'clle s'est ainsi

acquise dans les Etats interess6s aux

echangcs d'invalides. Sa cooperation ä ces

edianges n'a pas seulemcnt consiste dans

la fourniturc dc materiel ct l'amenagement
des voitures, mais la Croix-Rouge a encore

fourni le personnel d'accompagnement, car
les trains ont ete accompagnes par des in-
firmibres de ses detachemonts et, au debut,
aussi par des hommes et ses Colonnes. Ces

infirmiers furent remplaces plus tard, sur
l'ordre du medecin de l'armee, par des

homines des compagnies sanitaires.

II nous arrive chaque jour d'innombrables
lettres dans lesquclles on demande des nou-
velles de prisonniers, de lours parents, ou
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